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Texte de la question

M. Thibault Bazin attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la nécessité d'améliorer les
zonages qui permettent de cartographier le niveau d'offre médicale dans les territoires. Ces zonages réalisés par les
ARS sont déterminants pour l'installation des médecins. Or pour être pleinement efficients, il conviendrait qu'ils
soient plus prospectifs en intégrant les futurs départs, en particulier à la retraite, « y compris ceux avant l'âge de
départ à taux plein » quand les professionnels de santé ont confirmé cette intention, afin d'anticiper la carence. Il
vient lui demander si le Gouvernement a l'intention de procéder à cette évolution de ces zonages et à une révision
plus régulière, au moins annuelle.
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